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Les participations des banques d'affaires se ramifient avec le temps du seul fait de la continuité de leurs opérations.

En déduire que s'instaurent ainsi, dans le système industriel, des centres de décision prépondérants et purement

financiers est une interprétation tentante mais contraire à l'évolution réelle.

Déjà, même lorsqu'elles sont restées privées, les grandes entreprises de base telles que les banques d'affaires ont

pu, dans un passé plus ou moins éloigné, contribuer à créer, ont échappé à leur contrôle du fait tant des dimensions

qu'elles ont atteintes que de la concurrence entre banques.

Le même phénomène se produit présentement pour les entreprises de taille plus modeste où les banques d'affaires

sont parfois appelées à jouer un rôle, le plus souvent bénéfique, d'initiative et de mouvement. L'influence qu'elles y

acquièrent tend à s'atténuer une fois réalisées les restructurations nécessaires ou franchis les passages difficiles.

Au total, le plus grand nombre des participations des banques d'affaires témoignent de leur action passée beaucoup

plus que d'une actuelle position de contrôle.
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